
Fédération Internationale de Shindaï-do 
948 chemin de la Fauceille  
66000 PERPIGNAN
06 86 96 81 97  
commissionshindai-do@orange.fr
www.shindai-do.com 

N
E 

PA
S 

JE
TE

R 
SU

R 
LA

 V
O

IE
 P

U
BL

IQ
U

E 
•

 C
on

ce
pt

io
n 

: J
A

 G
ra

ph
ism

e

G U I D E  D ’ A C C U E I L

C O N D I T I O N S
de séjour

S TAGE  D ’É TÉ 20212021
01|08 > 08|08 Village Vacances d’Yravals 

Latour de Carol

Pour toutes les formules de séjours, les 
serviettes de toilettes et les draps sont 
fournis. Les draps de bain pour la pis-
cine ne sont pas fournis.
L’utilisation des bermudas est strictement 
interdite à la piscine — maillot de bain 
obligatoire ! 
Durant le séjour, aucun changement de 
linge, ni ménage dans les logements 
n’est prévu. (Ménage possible en supplé-
ment de 15€/chambre Double ou Twin, 
30€/ chambre famille).
Au moment du départ, nous vous de-
mandons de laisser votre logement dans 
un état de propreté convenable, sans 
quoi le supplément ménage sera facturé.
Les logements sont mis à disposition 
à partir de 17H le jour de l’arrivée et 
doivent être libérés à 10H le jour du dé-
part. 
Les vacanciers se verront remettre un 
bracelet afin de bénéficier du prêt du 
matériel et de l’accès aux installations 
sportives ; piscine, mini-golf, tennis, VTT, 
boulodrome, volley... 
D’une manière générale, les animaux 
peuvent être accueillis dans notre centre 
de vacances, excepté les chiens classés 

dans la catégorie 1 et 2 des chiens dan-
gereux. Ils devront être tenus en laisse 
dans l’enceinte du village. L’inscription 
préalable est obligatoire lors de votre 
demande de séjour. 15€ par animal 
par séjour. 
En cas d’annulation de réservation à 
moins de 60 jours avant le début du sé-
jour, l’acompte sera perdu. En cas d’annu-
lation de réservation à moins de 30 jours 
avant le début du séjour, Il sera retenu 
50% de la totalité du montant du séjour.
En cas d’annulation de réservation à 
moins de 15 jours avant le début du sé-
jour, la totalité du montant du séjour sera 
retenue.
La compagnie d’assurance du Village 
Vacances couvre sa propre responsabi-
lité civile. 
L’organisme ne peut être tenu pour 
responsable de vols ou détériorations 
d’objets personnels tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur de notre centre de vacances. 
Nous attirons votre attention sur le fait 
que les parkings à votre disposition sont 
gratuits et non gardés.
Le Village Vacances décline toute res-
ponsabilité en cas de vol ou de casse. 


